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Résumé de l’exposé scientifique du projet:  

 
Les grands cours d’eau français sont soumis à des modifications de leur fonctionnement physique qui 
entraînent une disparition des zones humides fluviales. Le rôle essentiel de ces zones humides pour 
le bon fonctionnement et la conservation du bon état écologique des cours d’eau impose la mise en 
place d’outils de restauration qui prennent en considération le bénéfice écologique, physique et 
sociétal de ces milieux et sa durabilité. L’étude proposée a pour objectif de mesurer les bénéfices 
écologiques (biodiversité spécifique et diversité génétique induite par la restauration), physiques 

(vitesse de comblement dans les différentes situations géomorphologiques), et sociétaux (perception 
des zones humides par les acteurs) des restaurations des zones humides fluviales. Elle permettra 
de poser les bases d’un outil de mesure de l’efficacité et de la durabilité de la restauration en termes 
écologiques et humains. 
 
 

 

Exposé scientifique du projet: 

 
- Contexte scientifique et sociétal :  
 

Les grands cours d’eau français sont soumis, parfois depuis plusieurs centaines d’années, à 
des modifications anthropiques de leur fonctionnement physique, principalement induites par 
les grands ouvrages de régulation (aménagements hydro-électriques, digues, barrages). 
Dans la majorité des cas, ces aménagements ont pour objectif de diminuer les variations 
hydrauliques des cours d’eau. Il s’en suit la diminution de la divagation latérale du lit mineur, 
l’arrêt de la création d’annexes hydrauliques, l’homogénéisation des habitats de la plaine 
alluviale, et par conséquent une disparition des zones humides fluviales (Bravard et al. 1997, 
van Geest et al. 2005). Le rôle des zones humides fluviales pour la conservation de la 
biodiversité et des services associés a été souligné récemment dans les textes émanant de 
l’Ecosystem Millenium Assessment. A l’échelon européen, une prise de conscience du rôle 
de ces zones humides pour le bon fonctionnement et la conservation du bon état écologique 
des cours d’eau a également été réalisée (Tockner, Ward et Stanford 2002), et a suscité la 
mise en place de programmes ambitieux (projet LOIRE grandeur Nature, ou projets LIFE 
Rhin, LIFE Ain). A l’échelon national, ces problématiques ont été relayées par des 
programmes nationaux (e.g. PNRZH) ou régionaux (SAGE, plan décennal de restauration du 
Rhône). Ces programmes ont pour certains d’entre eux eu pour objectifs de construire des 
outils de mesure (bon état écologique), de restauration (LIFE’s), ou de renaturation des 

http://www.ens-lsh.fr/geoconfluence/


zones humides (Plan décennal de restauration du Rhône), tout en tenant compte des enjeux 
sociologiques et culturels liés à ces milieux (RAMSAR, plan décennal de restauration, 
PNRZH…). Cependant, ils sont inscrits dans des durées courtes, qui permettent rarement de 
mesurer les bénéfices écologiques et sociétaux de ces restaurations. Les enjeux importants 
des opérations de restauration des zones humides fluviales sont donc 1) de maîtriser les 
processus impliqués dans la dynamique de ces écosystèmes, 2) de sélectionner les sites 
adéquats (en termes d’espérance de vie de la restauration, mais également du rapport coût-
bénéfice de l’opération, 3) de construire des schémas d’intervention tendant à restaurer des 
processus liés au fonctionnement des cours d’eau, et non pas de restaurer des états, 4) de 
proposer des évolutions réalistes des systèmes restaurés, et enfin, 5) de mesurer à moyen 
et long termes les bénéfices de ces restaurations (Buijse et al. 2002). Les travaux menés par 
les équipes lyonnaises ont conduit à des avancées significatives dans la compréhension des 
processus impliqués dans la dynamique des zones humides fluviales, et dans les outils de 
sélection et les processus à mettre en œuvre pour restaurer les zones humides. Le bénéfice 
écologique de ces restaurations est en général mesuré au travers de la diversité de groupes 
taxonomiques considérés comme des descripteurs de fonctionnement (eg végétaux, 
invertébrés, poissons). Toutefois, peu de travaux ont été menés sur les conséquences en 
terme de diversité génétique (hétérozygotie ou de diversité allélique) potentiellement induite 
par la modification du fonctionnement des habitats, notamment chez les végétaux (e.g. 
augmentation de la fragmentation, ou de la dispersion, création de niches pour le 
recrutement de semences dormantes). La recolonisation naturelle par la faune aquatique de 
sites restaurés et son impact sur la diversité génétique de ces espèces (Hugues, 2007) 
dépend de la capacité des organismes à atteindre le site, donc entre autre de la capacité de 
dispersion des espèces et de l’accessibilité de l’écosystème restauré depuis l’habitat source 
de l’espèce. Chez les plantes, d’autres facteurs ayant un impact sur la diversité génétique 
peuvent être considérés tels que les modes de reproduction, sexuée ou végétative, qui 
peuvent se trouver modifiés dans les conditions après restauration (Williams and Davis, 
1996). De surcroît, la mesure du bénéfice à moyen et long termes de ces restaurations reste 
encore majoritairement une donnée à acquérir, en particulier en ce qui concerne la durabilité 
de l’état restauré, et sa perception par les acteurs locaux (décideurs, gestionnaires, riverains 
et usagers). 
 
Objectifs du projet : 

 
Ce travail s’inscrit dans la continuité du programme LIFE « Basse Rivière d’Ain », et a 

pour objectifs de fédérer et de compléter les recherches menées dans le cadre de ce 
projet afin de construire des outils opérationnels de prédiction du bénéfice écologique, 
géomorphologique et sociétal des restaurations de zones humides fluviales.  

 
La rivière d’Ain est une rivière de piémont, caractérisée par une pente forte et une 

charge de fond grossière. Jusqu’en 1940, cette rivière se caractérisait par une très forte 
mobilité latérale dans son cours aval, qui la rendait comparable à certaines rivières très 
dynamiques du territoire national, comme l’Allier dans le secteur de Moulin ou le Doubs 
aval. Elle est bordée dans ce même secteur par le massif calcaire du Bugey en rive 
gauche, ce qui conduit à ce qu’elle soit fortement alimentée par des infiltrations 
provenant de la nappe Karstique de ce massif. Elle se caractérise donc par des eaux 
fraîches, de très bonne qualité. La construction des barrages a conduit au tarissement 
des apports en charge de fond, et, depuis une cinquantaine d’années, à une incision 
progressive du lit. Cette incision conduit à la diminution, puis à la disparition de la 
divagation latérale de la rivière, donc à l’arrêt de la genèse de nouvelles zones humides 
fluviales. En parallèle, la modification des pratiques agricoles et l’augmentation de la 
pression anthropique sur les aquifères a exacerbé les changements écologiques. 
L’enfoncement des nappes dû à l’action combinée de l’incision et des pressions 
anthropiques (alimentation humaine, agriculture, industrie) conduit à la diminution 

http://apps.isiknowledge.com/WoS/CIW.cgi?SID=T25OE4aNladD6m35lPa&Func=OneClickSearch&field=AU&val=Williams+SL&ut=A1996UR75400006&auloc=1&curr_doc=9/4&Form=FullRecordPage&doc=9/4
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sensible de l’alimentation des zones humides par les aquifères, et in fine à leur 
assèchement.  
 

Dans le cadre du programme LIFE « Basse Vallée de l’Ain », le travail avait consisté 
à sélectionner, sur la base des potentialités écologiques des zones humides et de leur 
durée de vie probable, plusieurs zones humides destinées à être restaurées. Ces zones 
humides ont été sélectionnées sur la base des critères de:  
- bénéfice écologique potentiel (existence potentielle d’une alimentation par le Karst, 

réactivation de la dynamique fluviale) 
- coût de la restauration compatible avec les potentialités du LIFE, 
- durabilité de l’état restauré (en fonction de la vitesse de comblement du bras par les 

sédiments du lit elle-même fonction de la fréquence des connexions superficielles 
entre le chenal actif et la lône). 

Ce travail de sélection s’est fait en concertation avec les acteurs de terrain, et grâce à la 
médiation de l’Agence de l’Eau. Les outils de sélection avaient été précédemment 
conçus et validés par les travaux de l’équipe « écologie des communautés végétales » 
(e.g. Bornette et al. 1996, Amoros & Bornette 1999) et les travaux interdisciplinaires 
conduits ensuite dans le cadre du PNRZH (Amoros & Bornette 2000).   
 
Un travail de caractérisation physique et biologique des sites avant restauration a été 
réalisé, afin de disposer d’un état de référence le plus complet possible, et des prévisions 
concernant les attendus de ces restaurations ont été formulées. Les restaurations ont eu 
lieu en 2005 et en 2006. Le suivi post-restauration a donc porté sur 1 à 3 ans selon les 
sites.  

Ce suivi a conduit à une évaluation instantanée de la restauration, un an après 
intervention. Par conséquent, nous ne bénéficions pas du recul nécessaire pour évaluer 
le bénéfice réel des opérations et pour valider les modèles prédictifs qu’ils soient 
écologiques ou physiques. De surcroît, du fait des délais très courts imposés par le LIFE, 
l’analyse a porté indépendamment sur les compartiments biologique et physique. Ainsi, 
le suivi des communautés végétales mené dans le cadre du programme LIFE porte sur 2 
années au maximum après restauration, et n’a pas intégré les données anciennes. 
Pourtant, nous disposons sur la plupart des zones humides restaurées de données 
anciennes (physico-chimie, végétation) portant parfois sur une période de plus de 20 
ans, qui permettraient, combinées à des suivis post-restauration plus ambitieux, de 
mesurer le bénéfice de la restauration en comparant la situation restaurée au 
fonctionnement passé de la zone humide. Enfin, les opérations de suivi n’ont pas intégré 
l’impact potentiel des restaurations sur la diversité génétique des populations. 

Une opportunité existe également ici, compte tenu des données disponibles, 
d’envisager la biodiversité de ces milieux, non pas de manière statique, mais dynamique, 
en s’appuyant sur la modélisation de l’état physique (principalement hauteurs d’eau) de 
la zone humide à différentes dates pour caler la tendance biologique. Les modèles 
physiques permettant d’évaluer la durée de vie des zones humides à partir des 
enregistrements annuels de la sédimentation, élaborés dans le cadre du programme 
décennal de restauration du Rhône, notamment sur le site de Pierre Bénite où l’équipe 
dispose de 8 ans de suivi permettront de valider les espérances de vie des stades 
aquatiques des lônes de l’Ain. 

 
Enfin, la perception sociale de ces restaurations n’a pas été envisagée dans le cadre 

du LIFE. Or, les zones humides fluviales sont des espaces soumis à des enjeux parfois 
contradictoires (conservation et protection d’espaces naturels patrimoniaux, 
développement des loisirs et du tourisme…), suscitant une forte pression pour leur 
utilisation (Baron-Yellès, 2000, Mathevet, 2004). Les perceptions propres à chaque 
groupe d’acteurs méritent de fait une attention particulière. Leur prise en compte permet 
de mieux comprendre les raisons de l’adhésion ou du rejet des acteurs locaux vis-à-vis 
des politiques de restauration mises en œuvre (Donadieu et al., 2004). 



 
Le projet s’inscrit dans la continuité de ce programme LIFE et a pour objectif de mesurer 
les bénéfices écologiques, physiques, et sociétaux des restaurations des zones humides 
fluviales réalisées ou en cours de finalisation dans le cadre du LIFE « Basse Vallée de 
l’Ain », de prévoir l’évolution de la biodiversité au cours du temps en lien avec la 
dynamique morphologique du bras et de déterminer ainsi les dates au-delà desquelles 
les bénéfices attendus sont susceptibles de s’atténuer. 
Dans ce contexte, il permettra d’articuler les travaux réalisés au cours de ce LIFE afin:  

1) de compléter et d’enrichir la base de connaissances écologiques (biodiversité 
végétale) et de la coupler quantitativement aux variables physiques (qualité des eaux, 
processus sédimentaires) déjà constituée, afin de disposer d’un recul compatible avec 
une évaluation pertinente du bénéfice des restaurations ;  

2) d’amorcer des travaux portant sur la mesure du bénéfice écologique en termes de 
diversité génétique. Dans ce but nos efforts porteront sur une espèce aquatique 
fortement représentée dans la vallée alluviale  : Berula erecta, qui est fortement associée 
aux sites alimentés par les eaux souterraines et perturbés par les crues, et dont les 
mécanismes de reproduction (sexuée vs végétative), qui ont un impact sur la diversité 
génétique des populations, sont susceptibles d’être modifiés par la restauration ; 

3) de calibrer et de valider les modèles opérationnels de quantification du bénéfice 
écologique (biodiversité spécifique et génétique) et de l’espérance de vie des stades 
successionnels (durabilité de l’état restauré, éventuellement auto-entretien) résultant de 
ces restaurations ; 

4) de mesurer l’écart entre l’évaluation quantifiée (au travers des métriques 
biologiques et physiques) et perçue (en termes de perception de l’état restauré par 
rapport à l’état de référence, par exemple) de ces restaurations et d’évaluer l’adhésion 
sociale ;  

5) de combiner ces différentes approches afin de construire un outil intégré de 
mesure du bénéfice des restaurations de zones humides. 

 
 

Approche choisie : 

 
L’étude intégrant les 3 champs thématiques (écologie, géomorphologie, 
géographie humaine) portera sur 5 lônes restaurées de 2004 à 2005 dans le cadre 
du programme LIFE. Les 5 lônes ont été sélectionnées parmi un panel de plus de 150 
lônes réparties le long de la basse vallée de l’Ain. Dans tous les cas, un diagnostic du 
fonctionnement du site et des potentialités de restauration a été réalisé, à l’aide de 
critères écologiques, géomorphologiques et physico-chimiques. Pour cela, la même 
méthodologie a été appliquée dans toutes les situations et a consisté à réaliser : 
 
- une analyse géomorphologique des sites (profils en travers, taux et vitesse de 

comblement, suivi des hauteurs d’eau) ; 
- un inventaire floristique des zones humides avant la restauration. Dans certains cas, 

les lônes étaient suivies depuis plusieurs années, ce qui permet d’appréhender les 
dimensions temporelles respectives 1) de l’altération du site, et 2) de la dynamique 
post-restauration ; 

- un suivi physico-chimique de la qualité des eaux avant restauration, permettant 
d’identifier les nappes impliquées dans l’alimentation de la lône, et le degré 
d’altération du site par les processus d’atterrissement (réchauffement saisonniers, 
pics en ammonium et en phosphates) ; 

- une analyse physico-chimique des sédiments permettant en particulier de mesurer 
l’importance relative des crues dans le comblement (teneur en matière organique) et 
charge trophique (teneur en phosphore) ; 

 



Les mêmes analyses ont été  réalisées l’année suivant la restauration (soit 2005 ou 
2006). 

 
Le travail se décomposerait donc en 5 volets :  
 

➢ Volet 1 : suivi à long terme du bénéfice écologique de la restauration : le suivi 
consisterai en une poursuite de l’ inventaire floristique annuel pendant 2 ans, ce qui 
permettrait de bénéficier de 4 à 5 ans de suivi post-restauration, qui serait combiné 
soit 1) aux données anciennes sur les sites lorsque celles ci sont disponibles (2 
sites) ; 2) aux données issues de l’étude de la banque de graines avant restauration 
(2 sites). Ces données permettraient d’appréhender le bénéfice à long terme de la 
restauration, et en particulier l’impact de ces travaux sur les différentes métriques de 
la biodiversité. Elles permettraient en effet de mesurer 1) le degré de restauration des 
communautés préexistantes, 2) le bénéfice de la restauration pour la biodiversité 
instantanée du secteur alluvial, 3) l’impact sur les populations des espèces rares ou 
patrimoniales (recrutement, abondance relative). 

 
➢ Volet 2 : mesure de l’impact à long terme de la restauration sur les caractéristiques 

physico-chimiques des sites. La restauration, en augmentant la connectivité des sites 
avec les aquifères, et en exportant une partie de la matière organique, est 
susceptible de diminuer la charge en phosphore et en azote de l’eau et du sédiment. 
L’augmentation du débit phréatique est susceptible de provoquer une augmentation 
de la stabilité thermique des eaux de surface et une diminution de la charge en 
ammonium de ces eaux. Tous ces facteurs devraient contribuer à diminuer la charge 
en nutriments des zones humides, et à favoriser les espèces les plus intolérantes à la 
pollution par l’ammonium. La mesure de l’intensité de ces effets, et de leur durabilité, 
pourra être réalisée grâce à la poursuite du suivi mensuel des caractéristiques 
physico-chimiques des sites restaurés, et à la confrontation de ces données avec les 
données anciennes collectées sur 4 de ces sites (données collectées, pour les plus 
anciennes, depuis 1993). 

➢ Volet 3 : suivi à long-terme du bénéfice géomorphologique de la restauration : D’un 
point de vue géomorphologique, l’espérance de vie des lônes sera modélisée et 
validée sur les lônes de Pierre Bénite (Rhône) sur lesquelles nous disposons, dans le 
cadre du programme décennal de restauration du Rhône, d’un suivi annuel (1996-
2007) et détaillé (possibilité d’appréhender l’espérance de vie moyenne mais aussi 
en tout point de la lône, car nous disposons d’une bathymétrie détaillée, de hauteurs 
d’eau et des flux de matières en suspension). Il est ainsi possible de s’appuyer sur 
les concentrations de matières en suspension pour différents événements de crue, la 
cinétique (observée et modélisée) des écoulements dans la lône et les conditions 
annuelles du dépôt. De fait, l’espérance de vie peut être calculée de manière précise 
et les modèles être également validés. Ce travail de calage permettra ensuite 
d’appliquer les modèles sur les zones humides de l’Ain afin de mettre en relation 
l’évolution morphologique et les caractères écologiques de ces milieux.  

 
➢ Volet 4 : mesure comparée du bénéfice en termes de diversité génétique des 

populations de Berula erecta : cette angiosperme semi-aquatique est fortement 
représentée dans la vallée alluviale et le suivi de la structuration génétique spatiale 
de ses populations peut reveler des modifications en lien direct avec la restauration. 
En effet, B. erecta  présente un système mixte de reproduction (sexuée/clonale). Le 
système de reproduction d’un organisme conditionne sa dynamique évolutive ainsi 
que la démographie et la structuration génétique spatiale de ses populations 
(Muirhead et Lande, 1997).. Chez les plantes à fleurs, la balance reproduction 
sexuée/propagation clonale peut varier en fonction des conditions du milieu (Eckert et 
al. 2000). Chez B. erecta, la contrainte environnementale (immersion constante ou 
possibilité de conditions émergées) influe sur le choix du mode de reproduction et le 



courant influe sur la dispersion des individus. La comparaison de la diversité 
génétique des populations de B. erecta, dont l’estimation sera réalisée à l’aide des 
marqueurs moléculaires (ISSR et AFLP), dans les sites selectionnés, sera donc un 
indicateur des changements de conditions environnementales lies à la restauration. 
Le bénéfice écologique sera alors apprécié en terme de diversité génétique. 

 
➢ Volet 5 : mesure du bénéfice perçu : l’analyse de la perception des zones humides 

s’effectuera par le biais d’un photo-questionnaire. A partir de photographies 
présentant différents bras morts dont l’état écologique et géomorphologique est 
connu, et ce en situation estivale avant et après restauration, les personnes 
soumises à l’enquête auront à estimer la variabilité des points de vue à la fois la 
valeur esthétique et écologique de ces milieux ainsi que les usages qui en sont faits. 
Les personnes retenues pour l’enquête sont à la fois des riverains (élus, écoliers, 
habitants), des usagers (pêcheurs, chasseurs), et des acteurs de ces milieux 
(scientifiques, gestionnaires).  

 
La confrontation des différentes métriques retenues dans les différents champs 
disciplinaires permettra de poser les bases d’un outil de mesure de l’efficacité et de la 
durabilité de la restauration en termes écologiques et humains, de simplifier les 
démarches de suivi afin que celles-ci puissent être facilement mises en œuvre par les 
praticiens. Ce travail devrait permettre par ailleurs d’aider les maîtres d’ouvrage à mieux 
définir leurs actions et leur priorité en matière d’intervention grâce aux critères 
décisionnels aux modèles qui seront proposés.  

 
Résultats attendus et modes de valorisation :  

 
 
 L’approche morphologique devrait permettre d’estimer l’espérance de vie d’une 
zone humide fluviale qui est un paramètre clé pour les décideurs lorsqu’ils 
s’engagent dans une telle démarche. La compréhension de l’évolution physique de la 
lône restaurée est nécessaire pour pouvoir aborder une prévision dynamique de la 
biodiversité des sites et identifier les conditions-seuils au-delà desquels les bénéfices 
écologiques deviennent moins pertinents.  
L’enquête photographique apportera des éléments sur la perception des zones 
humides par les différents acteurs, qu’il s’agisse des usagers ou des décideurs. En 
particulier, elle permettra de comprendre si le bon état écologique est perçu par les 
différents groupes sociaux et si la perception qu’ils ont de l’état écologique 
correspond à la réalité et est en lien avec la qualité esthétique de ces milieux. 
Certaines variables susceptibles d’influencer la perception (largeur et profondeur du 
chenal, niveau trophique, nature du plan d’eau…) seront évaluées afin de définir 
celles qui jouent un rôle dans la perception de ces milieux. On pourrait ainsi 
envisager, à terme, d’inclure aux objectifs de restauration des éléments se rapportant 
à l’esthétique des milieux, dans la mesure où ces derniers seraient compatibles avec 
les objectifs écologiques. 
Deux types de valorisation sont envisagés : i) des productions scientifiques 
interdisciplinaires (communication dans des colloques ou dans des revues abordant 
les questions environnementales telles que Environmental Management, River 
Research and Applications ou NSS), ii) des recommandations en matière 
d’ingénierie écologique formulées auprès des gestionnaires engagés dans ces 
restaurations (Esp. Naturel de France, CNR, Nature Conservancy en Californie) via 
des journées techniques ou les études de suivi qu’ils nous ont confiées, ii) des 
cahiers ou guides techniques, à destination des gestionnaires de l’environnement. 
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